
Association suisse
des institutions de
prëvoyance ASI P

Association de spëcialistes de la
gestion de prëvoyance en faveur
du personnel WP

RËGLEMENT

concernant

1’examen professionnel supërieur de gërante de caisses de pension / gërant de
caisses de pension*

du ’1 3 SEP. 2021

Vu 1’art. 28, al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle,
1’organe responsable au sens du ch. 1.3 arrëte le rëglement d’examen suivant:

1.

1.1

DISPOSITIONS GËNËRALES

But de 1’examen

L’examen professionnet fëdëral supërieur a pour but de vërifier de maniëre exhaus-
tive si les candidats ont acquis les compëtences nëcessaires pour exercer de ma-
niëre responsable une activitë professionnelle exigeante.

1.2

1.21

Profil de la profession

Domaine d’activitë

Les gërants de caisses de pension soht des experts dans Ie domaine de la prë-
voyance professionnelle. Ils gërent des caisses de pension de maniëre autonome
et ëpaulent les organes des fondations dans leurs dëcisions. Ils veillent avec pro-
fessionnalisme ä la mise en muvre adëquate des dëcisions prises.

Ils sont en mesure d’assurer la direction d’une caisse de pension en termes d’orga-
nisation et d’expertise et de conduire le dëveloppement et la rëalisation de projets.
Ils sont ä mëme d’encadrer les employës, de fixer des objectifs, d’en ëvaluer la rëa-
lisation et de mener des entretiens d’ëvaluation.

Les gërants de caisses de pension peuvent conseiller les assurës affiliës pour toute
question juridique et actuarielle.

Ils exercent leur mëtier dans une fonction de direction au sein d’une caisse de pen-
sion, d’une institution collective ou commune, d’une autoritë de surveillance, d’une
banque, d’un assureur ou d’une sociëtë de rëvision.

Ils coopërent avec les autoritës de surveillance, les experts en matiëre de prë-
voyance professionnelle et les sociëtës de rëvision; ils s’engagent activement dans
des associations professionnelles. Ils suivent des formations professionnelles conti-

* Pourfaciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes
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nues afin de parfaire leurs compëtences, ils s’intëressent aux questions de dëve-
loppements ëconomique, social, technologique et ëcologique et peuvent proposer
des mesures en consëquence.

1.22 Principales compëtences opërationnelles

Les gërants de caisses de pension avec diplöme fëdëral dirigent de maniëre auto-
nome des caisses de pension ou occupent des fonctions de direction au sein d’une
institution collective ou commune.

Ils sont ä mëme:

•

•

•

•

•

•

•

de rëorganiser et de structurer des institutions de prëvoyance, mettre en auvre
des rëorganisations;
de diriger leurs collaborateurs et collaboratrices avec professionnalisme et com-
pëtence relationnelle, d’appliquer les principes de la gestion des ressources hu-
maines;
d’ëpauler les membres du conseil de fondation dans leur fonction de direction et
de contribuer ä la prëparation de leurs rëunions;
d’assurer en toute circonstance Ia communication interne et externe en temps
utile et de maniëre compëtente;
de rëaliser et d’assurer la gouvernance de la caisse de pension;
d’analyser et d’interprëter les dispositions rëglementaires et de veiller ä leur
mise en @uvre, d’observer activement l’ëvolution de la lëgislation et d’en dë-
duire les mesures appropriëes;
de soutenir le processus de placement et de veiller ä sa mise en auvre, de
mandater les ëtudes ALM et de suivre leur rëalisation, de surveiller les place-
ments et de conclure des contrats avec des contreparties externes, d'appliquer
les critëres environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG);
d’ëvaluer les opportunitës, les risques et les coüts des placements durables et
non-durables et d'agir en consëquence;
d’appliquer les principes actuariels et mathëmatiques, d’assurer une prëvoyance
professionnelle correcte et prëcise du point de vue actuariel et de collaborer ac-
tivement avec l’expert en matiëre de prëvoyance professionnelle;
d’ëlaborer et de mettre ä jour l’organisation structurelle des finances et de la
comptabilitë selon les normes et directives applicables, d’exercer des fonctions
de contröle et de surveillance, d’assurer l’ëtablissement des comptes, d’analyser
et d’ëvaluer Ia situation financiëre, de dëfinir et de mettre en muvre des mesures
en consëquence;
d’assurer le fonctionnement correct des technologies informatiques et leur dëve-
loppement, de lancer et de surveiller des projets dans les domaines de la numë-
risation et des technologies informatiques, d'assurer la sëcuritë, la protection et
l’archivage des donnëes;
de suivre des formations professionnelles continues afin d’approfondir leurs
compëtences et d’assurer Ia formation professionnelle continue de leurs collabo-
rateurs et collaboratrices

•

•

•

•

•

1.23 Exercice de la profession

Les gërants de caisses de pension secondent le prësident du conseil de fondation
lors de la prëparation des rëunions du conseil, ils soutiennent les membres du con-
seil de fondation dans leurs rësolutions et en assurent la mise en @uvre.

Ils assurent en toute circonstance Ia communication interne et externe. Ils se ser-
vent des techniques de prësentation actuelles.
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Ils observent personnellement l’ëvolution de la lëgislation et mettent ä jour les rë-
glements et les principes de base de leur institution en consëquence.

Ils dëfinissent les processus de placement, sont en mesure de les organiser et d’en
assurer l’exëcution et la surveillance. Ils connaissent les critëres ESG applicables
au processus de placement. Ils sont ä mëme de les ëvaluer et de les appliquer.

Ils maitrisent les principes et relations actuariels et ceux des mathëmatiques finan-
ciëres et savent les appliquer.

Ils sont aptes ä tenir de maniëre autonome la comptabilitë selon les dispositions lë-
gales et GeIles de Swiss GAP RPC 26.

Ils observent de prës l’ëvolution des technologies informatiques et sant en mesure
d’introduire de nouvelles technologies numëriques.

Ils veillent ä un environnement de travail moderne pour leurs collaborateurs et col-
laboratrices et assurent leur formation continue. Ils prennent soin de leur propre for-
mation continue.

1.24 Apport de la profession ä la sociëtë, ä l’ëconomie, ä la nature et ä la culture

Les gërants de caisses de pension prennent soin de la durabilitë du 2e pilier de la
prëvoyance en rëalisant une prëvoyance professionnelle conforme aux rëglements
et en tenant compte, de maniëre transparente, des incidences financiëres. Pour ce
faire, ils dirigent leurs institutions de maniëre compëtente et responsable, ils prati-
quent une communication interne et externe ouverte, ils agissent de maniëre prë-
cise et structurent, dirigent et surveillent le processus de placement. Ils veillent ëga-
lement ä la sëcuritë sociale de la population en cas de dëcës, de vieillesse et d’in-
validitë

En tant qu’administrateurs de fonds de prëvoyance, les gërants de caisses de pen-
sion sont conscients de leur responsabilitë.

L'examen professionnel fëdëral supërieur a pour objectif de garantir que la prë-
voyance professionnelle soit confiëe ä des personnes compëtentes, expërimentëes
et intëgres afin qu’eIle soit un pilier fiable de la sëcuritë sociale pour la population.

1.3

1.31

Organe responsable

Les organisations du monde du travail sulvantes constituent l’organe responsable:

- L’Association suisse des Institutions de prëvoyance ASIP

- L’Association de spëcialistes en gestion de la prëvoyance en faveur du personnel
WP

1.32 L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

2.

2.1

2.11

ORGANISATION

Composition de la commission d’examen

Toutes les täches liëes ä l’octroi du diplöme sont confiëes ä une commission d’exa-
men. Celle-ci est composëe d’au moins 5 membres, nommës par 1’organe respon-
sable pour une durëe administrative de quatre ans.
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2.12 La commission d’examen se constitue elle-mëme. Le quorum est atteint lorsque la

majoritë des membres sont prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë des
membres prësents. Le prësident tranche en cas d’ëgalitë des voix. Les sëances de
la commission d’examen peuvent ëtre rëalisëes sous forme de vidëoconfërence.

2.2

2.21

Täches de la commission d’examen

La commission d’examen:

a) arrëte les directives relatives au prësent rëglement et les met ä jour përiodique-
ment;

fixe la taxe d’examen;
fixe la date et le lieu de 1’examen;

dëfinit Ie programme d’examen;
donne l’ordre de prëparer les ënoncës de 1’examen et organise l’examen;
nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
dëcide de l’admission ä I'examen ainsi que d’une ëventuelle exclusion de ce
dernier;
dëcide de l’octroi du diplöme;

b)
c)
d)
e)
0
g)

h)

i)

j)
k)

traite les requëtes et les recours;
s’occupe de la comptabilitë et de la correspondance;
dëcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplömes et
d’autres prestations;

1) rend compte de ses activitës aux autoritës supërieures et au Secrëtariat d’Ëtat ä
la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI);

m) veille au dëveloppement et ä l’assurance de la qualitë, et en particulier ä l’actua-
lisation rëguIËëre du profil de qualification en fonction des besoins du marchë du
travail.

2.22

2.3

2.31

La commission d’examen peut dëlëguer des täches administratives ä un secrëta-
riat

Publicitë et suweillance

L’examen est placë sous la surveillance de la Confëdëration. 11 n’est pas public
Dans des cas particuliers, la commission d’examen peut autoriser des dërogations
ä cette rëgle.

2.32 Le SEFRI est invitë suffisamment tät ä assister ä 1’examen et regoit les dossiers
d’examen.

3.

3.1

3.11

3.12

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D’EXAMEN

Publication

L’examen est annoncë publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au
moins avant le dëbut des ëpreuves.

La publication informe au moins sur:

a) les dates des ëpreuves;
b) la taxe d’examen;
c) 1’adresse d’inscription;



d) ledëlai d’inscription;
e) le dëroulement de 1’examen.

5

3.2 Inscription

L’inscription doit comporter:

a)
b)

c)
d)
e)

un rësumë de la formation et des activitës professionnelles du candidat;
les copies des titres et des certificats de travail requis pour l’admission;
la mention de la langue d’examen;
la copie d’une piëce d’identitë officielle munie d’une photo;
la mention du numëro d’assurance sociale (n' AVS)1.

3.3

3.31

Admission

Sont admis ä 1’examen les candidats qui:

a) possëdent le brevet fëdëral de spëcialiste de la prëvoyance en faveur du per-
sonnel, ou une formation ëquivalente;

b) peuvent justifier d’au moins quatre ans d’expërience professionnelle, dont au
moins deux ans dans le cadre de la prëvoyance professionnelle.

Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les
dëlais impartis selon Ie ch. 3.41, et de la remise du travaiË de diplöme complet dans
les dëlais.

3.32 Les dëcisions concernant l’admission ä 1’examen sont communiquëes par ëcrit aux
candidats au moins trois mois avant le dëbut de 1’examen. Les dëcisions nëgatives
indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4

3.41

Frais

Aprës avoir regu confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d’exa-
men. Les taxes pour l’ëtablissement du diplöme et pour I'inscription de son titulaire
dans le registre officiel des titulaires de diplömes ainsi qu’une ëventuelle contribu-
tion pour frais de matëriel sont perQues sëparëment. Ces frais sont ä la charge du
candidat.

3.42 Le candidat qui, conformëment au ch. 4.2, se retire dans le dëlai autorisë ou pour
des raisons valables a droit au remboursement du montant payë, dëduction faite
des frais occasionnës.

3.43

3.44

3.45

L’ëchec ä 1’examen ne denne droit ä aucun remboursement.

Pour le candidat qui rëpëte l’examen, la taxe d’examen est fixëe dans chaque cas
par la commission d’examen, compte tenu du nombre d’ëpreuves rëpëtëes.

Les frais de dëplacement, de logement, de subsistance et d’assurance pendant la
durëe de 1’examen sont ä la charge du candidat.

1 La base juridique de ce relevë est l’ordonnance sur les relevës statistiques (RS 431.012.1; n' 70 de l’annexe). La commission
d’examen ou le SEFRI relëve, sur mandat de 1’Office fëdëral de la statistique. les numëros AVS utiles ä des fins purement sta-
tistiques
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4. ORGANISATION DE L’EXAMEN

4.1

4.11

Convocation

L’examen a lieu si, aprës sa publication, 10 candidats au moins remplissent les
conditions d’admission ou au moins tous les deux ans.

4.12

4.13

Les candidats peuvent choisir de passer l’examen dans l’une des trois langues offi-
cielles: le franQais, l’allemand ou 1’italien.

Les candidats sont convoquës 20 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La
convocation comprend:

a) Ie programme d’examen, avec l’indication du lieu, de la date, de l’heure des
ëpreuves et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autorisës ou invitës
ä se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rëcusation d’un expert doit ëtre motivëe et adressëe ä la com-
mission d’examen 10 jours au moins avant le dëbut de I'examen. La commission
prend les mesures qui s’imposent.

4.2

4.21

4.22

Retrait

Les candidats ont la possibilitë d’annuler leur inscription jusqu’ä 14 jours avant le
dëbut de 1’examen.

Passë ce dëlai, le retrait n’est possible que si une raËson valable le justifie. Sont no-
tamment rëputëes raisons valables:

a)
b)
c)
d)

la maternitë;
la maladie et l’accident;
Ie dëcës d’un proche
Ie service militaire, le service de protection civile ou Ie service civil imprëvu.

4.23

4.3

4.31

Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit ä la commission d’examen,
assorti de piëces justificatives.

Non-admission et exclusion

Le candidat qui, en rapport avec les conditions d’admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper Ia commission d’examen d’une autre ma-
niëre n’est pas admis ä 1’examen.

4.32 Est exclu de 1’examen quiconque:

a) utilise du matëriel ou des documents non autorisës;
b) enfreint gravement la discipline de 1’examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La dëcision d’exclure un candidat de 1’examen incombe ä la commission d’examen.
Le candidat a le droit de passer l’examen sous rëserve, jusqu’ä ce que la commis-
sion d’examen ait arrëtë une dëcision formelle.
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4.4

4.41

Surveillance de 1’examen et experts

Au moins une personne compëtente surveille l’exëcution des travaux d’examen
ëcrits. EIle consigne ses observations par ëcrit.

4.42

4.43

Deux experts au moins ëvaluent les travaux ëcrits. Ils s’entendent sur la note ä at-
tribuer,

Deux experts au moins procëdent aux examens oraux, prennent des notes sur 1’en-
tretien d’examen et sur le dëroulement de 1’examen, apprëcient les prestations four-
nies et fixent en commun Ia note.

4.44 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du can-
didat ou ses collaborateurs se rëcusent en tant qu’experts. Dans des cas excep-
tionnels justifiës, au maximum un des experts peut avoir ëtë enseignant aux cours
prëparatoires du candidat.

4.5

4.51

Sëance d’attribution des notes

La commission d’examen dëcide de la rëussite ou de l’ëchec des candidats lors
d’une sëance mise sur pied aprës l’examen. La personne reprësentant le SEFRI
est invitëe suffisamment tät ä cette sëance.

4.52 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du can-
didat ou ses collaborateurs se rëcusent lors de la prise de dëcision sur l’octroi du
diplöme.
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5.

5.1

5.11

EXAMEN

Ëpreuves d’examen

L’examen est organisë selon les ëpreuves et durëes suivantes:

Ëpreuve Forme
d’examen

Durëe Pondëration

1. Travail dediplöme 25c70

1.1. Travail de diplöme par ëcrit, rëdigë au

prëalable

1.2. Soutenance du
travail de diplöme

Prësentation et 1 h
discussion

2. Compëtence en matiëre de leadership et communication 25c70

2.1. Compëtence en matiëre de leadership
et communication

par ëcrit 3h

2.2. Compëtence en matiëre de leadership
et communication

oral 20 min

3. Gestion d’entreprise 25c70

3h3.1. Gestion d’entreprise par ëcrit

3.2. Gestion d’entreprise oral 20 min

25c704. Processus de placement et ëconomie

4.1. Processus de placement
et ëconomie

par ëcrit 3h

4.2. Processus de placement
et ëconomie

oral 20 min

11 hTotal

Ëpreuve 1, point d’apprëciation 1.1 : travail de diplöme:

Dans le travail de diplöme, les candidats abordent en profondeur un thëme perti-
nent de la prëvoyance professionnelle. Le travail de diplöme est rëdigë seul et spë-
cifiquement pour 1’examen final.

Le travail de diplöme comprend les diffërents ëlëments du thëme et doit ëtre proche
de la pratique. II exprime un avis personnel du candidat et contient des recomman-
dations concrëtes. Les autres exigences concernant la forme et Ie fond sont dëfi-
nies dans les directives relatives au prësent rëglement d’examen.

Ëpreuve 1, point d’apprëciation 1.2: Soutenance du travail de dipl(-)me:

La soutenance d’une durëe d’une heure se dëcompose en une prësentation (30 mi-
nutes) et une discussion (30 minutes). La discussion contient ä la fois des ques-
tions d'ëclaircissement et un examen des compëtences techniques, mëthodiques et
communicationnelles.
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Ëpreuves 2– 4:

Dans les ëpreuves 2 ä 4, les compëtences ënumërëes ci-dessous sont examinëes
ä l’ëcrit et ä 1’oral selon Ie profil de qualification figurant dans l’annexe des directives
relatives au prësent rëglement d’examen. Dans le dëtail, iI s’agit des compëtences
suivantes

Ëpreuve 2: Compëtence en matiëre de leadership et communication

Dans cette ëpreuve, les domaines de compëtence A, B, C, D et L sont examinës ä
l’ëcrit et ä 1’oral.

Ëpreuve 3: Gestion d’entreprise

Dans cette ëpreuve, les domaines de compëtence E, G, H et 1 sont examinës ä
l’ëcrit et ä 1’oral.

Ëpreuve 4: Processus de placement et ëconomie

Dans cette ëpreuve, les domaines de compëtence J et F sont examinës ä l’ëcrit et
ä 1’oral.

5.12 Chaque ëpreuve peut ëtre subdivisëe en points d’apprëciation. La commission
d’examen fixe cette subdivision et la pondëration des points d’apprëciation dans les
directives relatives au prësent rëglement d’examen.

5.2

5.21

Exigences

La commission d’examen arrëte les dispositions dëtaillëes concernant l’examen fi-
gurant dans les directives relatives au prësent rëglement d’examen (au sens du ch.
2.21, let. a)

5.22 La commIssion d’examen dëcide de l’ëquivalence des ëpreuves ou des modules
effectuës dans le cadre d’autres examens du degrë tertiaire ainsi que de la dis-
pense ëventuelle des ëpreuves correspondantes du prësent rëglement d’examen.
Les candidats ne peuvent ëtre dispensës des ëpreuves qui portent, conformëment
au profil de la profession, sur les compëtences principales.

6.

6.1

ËVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

Gënëralitës

L’ëvaluation des ëpreuves et de 1’examen est basëe sur des notes. Les dispositions
des ch. 6.2 et 6.3 sont applicables.

6.2

6.21

Ëvaluation

Une note entiëre ou une demi-note est attribuëe pour les points d’apprëciation, con-
formëment au ch. 6.3.
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6.22

6.23

6.3

La note d'une ëpreuve est la moyenne pondërëe des notes des points d’apprëcia-
tion correspondants. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale.

La note globale de 1’examen correspond ä la moyenne pondërëe des notes des
ëpreuves d’examen. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale.

Notation

Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6
ä 1. Les notes supërieures ou ëgales ä 4,0 dësignent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes intermëdiaires.

6.4

6.41

Conditions de rëussite de 1’examen et de l’octroi du diplöme

L’examen est rëussi si:

a) la note globale est d’au moins 4,0;
b) tout au plus la note d’une ëpreuve est infërieure ä 4,0;
c) aucune note d’ëpreuve n’est infërieure ä 3,0.

6.42 L’examen est considërë comme non rëussi, si le candidat:

a)
b)

c)
d)

ne se dësiste pas ä temps;
ne se prësente pas ä 1’examen ou ä une ëpreuve, et ne donne pas de raison
valable;
se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison valable;
est exclu de 1’examen.

6.43 La commission d’examen dëcide de la rëussite de 1’examen uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme fëdëral est dëcernë aux candi-
dats qui ont rëussi l’examen.

6.44 La commission d’examen ëtablit un certificat d’examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnëes suivantes:

a) les notes des diffërentes ëpreuves d’examen et la note globale de 1’examen;
b) la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen;
c) les voies de droit, si le diplöme est refusë.

6.5

6.51

6.52

6.53

Rëpëtition

Le candidat qui ëchoue ä 1’examen est autorisë ä le repasser ä deux reprises.

Les examens rëpëtës ne portent que sur les ëpreuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen s’appliquent ëgale-
ment aux examens rëpëtës.
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7. DIPLÖME, TITRE ET PROCËDURE

7.1

7.11

Titre et publication

Le diplöme fëdëral est dëlivrë par le SEFRI ä la demande de la commission d’exa-
men et porte la signature de la direction du SEFRI et du prësident de la commission
d’examen.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autorisës ä porter le titre protëgë de:

Gërante de caisses de pension / Gërant de caisses de pension avec
diplöme fëdëral
Pensionskassenleiterin / Pensionskassenleiter mit eidgenössischem
Diplom
Gerente di cassa pensione con diploma federale

La traduction anglaise recommandëe est :

Leader of Pension Fund, Advanced Federal Diploma of Higher Education

7.13

7.2

7.21

7.22

Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

Retrait du diplöme

Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de maniëre illicite. La poursuite pënale
est rëservëe.

La dëcision du SEFRI peut ëtre dëfërëe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratiffëdëral.

7.3

7.31

Voies de droit

Les candidats qui se sont vu refuser l’admission ä 1’examen ou l’octroi du diplöme
peuvent recourir auprës du SEFRI contre les dëcisions de la commission d’examen
dans les 30 jours suivant la notification. Le recours doit mentionner les conclusions
et les motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcision peut ëtre dëfë-
rëe dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fëdëral.
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8.

8.1

8.2

8.3

COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

Sur proposition de la commission d’examen, 1’organe responsable fixe le montant
des indemnitës versëes aux membres de la commission d’examen et aux experts

L’organe responsable assume les frais d’examen qui ne sont pas couverts par la
taxe d’examen, la subvention fëdërale ou d’autres ressources.

Conformëment aux directives en la matiëre2, la commission d’examen remet au
SEFRI un compte de rësultats dëtaillë au terme de 1’examen. Sur cette base, le
SEFRI dëfinit le montant de la subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de
I’examen.

9. DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rëglement du 28 juin 1993 de 1’examen professionnel supërieur de gërant de
caisse de pension est abrogë.

9.2

9.21

Dispositions transitoires

Les dëtenteurs du diplöme fëdëral de gërant/e de caisse de pension diplömë/e sont
autorisës ä porter le nouveau titre selon Ie ch. 7.12 aprës l’organisation du premier
examen selon le prësent rëglement. Aucun nouveau diplöme ne sera dëlivrë.

9.22 Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen en vertu du rëglement du 28 juin 1993 ont
la possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et, le cas ëchëant, une seconde fois
jusqu’ä la fin de 2022.

9.3 Entrëe en vigueur

Le prësent rëglement d’examen entre en vigueur ä la date de son approbation par
Ie SEFRI

2 Directives du SEFRI concernant l’octroi de subventions fëdërales pour 1’organisation d’examens professionnels fëdëraux et
d’examens professionnels fëdëraux supërieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr
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10. EDICTION

Thoune, 1 3 SEP. 2021

Association suisse des Institl ASIP

/ß
Hanspeter Konrad
Directeur

Daniel Dürr
Membre du directoire

Association de spëcialistes en gestion de la prëvoyance en faveur du personnel
WP

T)-
t

Daniela Egli
Prësidente

färian Brupbacher
’Membre du directoire

Le prësent rëglement d’examen est approuvë.

Berne, 11 3 SEP 2021

Secrëtariat d’Ëtat ä la formation ,
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

bschi
Vice-directeur
Chef de la division Formation professionnelle et continue


